
Tarification 2024

La durée de validité d’une carte est permanente. Son renouvellement (12€) n’intervient qu’en cas de perte.

CONDITIONS D’ACCES : 
 se reporter au Règlement intérieur des déchèteries 

du Syndicat du Bois de l’Aumône.

Rappel : la gestion des accès aux déchèteries du SBA est informatisée.
Chaque professionnel doit présenter sa carte d’accès au gardien. A chaque passage, celui-ci, via une console portable, 
enregistre le nom du déposant, la nature des flux, le volume des déchets. Toutes ces informations sont recensées 

dans l’objectif de mieux gérer le service, le transfert des déchets et établir la facturation pour les professionnels.

Attention :  aucun accès n’est autorisé sans la présentation de votre carte au gardien.
Si vous ne disposez pas de carte, contactez le SBA : 04 73 647 444 / conseilusager@sba63.fr

Professionnels

Accès aux déchèteries 
des usagers professionnels


